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I. Introduction 
 
Le présent rapport retrace les activités menées dans le cadre du Projet d’Information et de 
sensibilisation sur les effets environnementaux des pesticides dans trois communes de la région 
de Mopti à savoir les communes rurales de Sio et Socoura et la commune d urbaine de Mopti. 
Ces activités ont porté sur : 

 la collecte de données sur les pesticides ; 

 les enquêtes sur le terrain ; 

 l’atelier inter communal et 

 les émissions radio. 
 

II. Contexte d’intervention du Projet 
 
La région de Mopti couvre une superficie de 79 017 km2 soit 6,34% du territoire national. La 
région compte 8 cercles répartis en 2 zones naturelles (exondée et inondée) avec une population 
totale de 1 478 505 habitants. 
 
La région de Mopti dispose d’énormes potentialités pour son développement à partir des 
richesses des cours d’eau, les forêts inondables et sèches, les plaines et mares, etc., notamment 
pour faire l’agriculture, l’élevage, la pêche, la sylviculture, les activités industrielles, l’énergie, la 
navigation, l’artisanat.    
 
Cependant, ce potentiel est aujourd’hui confronté à d’énormes problèmes qui sont entre autres : 
 

- Le bouleversement du régime hydrologique des fleuves lié à la diminution des 
précipitations ; 

 
- La forte pression anthropique (agriculture, déboisement, pêche, pâturage) ; 

 
- L’érosion et la dégradation des berges et bassins versants favorisant le drainage rapide 

des déchets solides et liquides dans les cours d’eau ; 
- La pollution multifactorielle (domestique, agricole – (engrais, pesticides), industrielle, 

artisanale – (tanneries, teintureries, savonneries, etc.) ; 
- L’insuffisance de suivi des cours d’eau ;   

 
- L’absence de cadre de concertation, pour canaliser les actions des différents intervenants, 

se traduisant par la concurrence, les conflits autour des zones d’inondation pour 
l’agriculture, l’élevage, la pêche et une connaissance insuffisante du potentiel des 
ressources en eau. 

 
Les trois communes d’intervention du projet composent cinquante sept (57) villages ou quartiers 
pour une population totale estimée à 119 912 habitants. 
Les principales ethnies des trois communes sont les Bozos et Somonos (pêcheurs), les Rimaïbés, 
Dogons et Sonrhaï (agriculteurs) et les Peuls et Tamasheq (éleveurs). 
 
Les principales activités économiques de la population reposent sur l’agriculture, l'élevage, la 
pêche, le commerce et l'artisanat.  
 
Plusieurs villages de ces communes disposent d'un périmètre irrigué villageois (PIV), pour la 
production rizicole avec maîtrise totale ou partielle de l'eau. C’est ainsi que des milliers de litres 
d’herbicides sont utilisés par les paysans chaque année afin de maximiser selon eux la production 
et la productivité au détriment des habitudes du passé car, les riziculteurs comptent désormais 
plus sur les herbicides que sur le labour ou le suivi des champs.  
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Dans la zone les agriculteurs utilisent de plus en plus les pesticides, qu’ils appellent ‘’poisons’’ 
dans la lutte contre les mauvaises herbes et les insectes.  
 
La production piscicole de la région (delta intérieur du fleuve Niger) atteint 110 000 tonnes de 
poisson en période de bonne crue (source : données le l’Opération Pêche Mopti). C’est une zone 
ou le commerce du poisson occupe une place de choix surtout au niveau des femmes bozo et 
somono (les deux principales ethnies de pêcheurs du pays). Ce poisson fait l’objet tous les ans 
d’une exportation dans les pays voisins ce qui représente une importante entrée d’argent pour les 
commerçants et la trésorerie nationale. 
 
Les vendeuses de poissons utilisent généralement des produits chimiques homologués par les 
services techniques des industries animales mais aussi des produits le plus souvent inconnus de 
ces mêmes services techniques afin de mieux conserver leurs poissons et d’empêcher les 
mouches ou d’autres insectes de s’y déposer, une bonne partie de ces produits est déversée 
dans la nature.  
Face à cette situation, il est donc impérieux d’entreprendre des actions d’information et de 
conscientisation des différents acteurs par rapport aux impacts des pesticides sur 
l’environnement. 
 

III. Méthodologie de conduite des activités 
 
Pour mettre en œuvre ce projet d’information et de sensibilisation, ODI-Sahel a réalisé un certain 
nombre d’activités qui sont : 

 la collecte des données de base sur les pesticides auprès des services techniques ; 

  la conduite d’une enquête auprès des utilisateurs de pesticides notamment les 
agriculteurs, les vendeuses de poisson, les services techniques de la santé, de l’élevage ; 

 l’atelier inter communal qui a donné lieu à trois communications et  

 les émissions radiophoniques auprès de certaines  radios de la place. 
  
3.1 Revue documentaire 
 
Dans cette revue documentaire, nous avons pu glaner un certain nombre de pesticides. Cette 
liste a été complétée lors de l’atelier. C’est ainsi que dans la région de Mopti, nous avons  
recensé les pesticides les plus couramment utilisés qui sont : 
 

 Fenitrothion 250 
 Malathion 
 Alphacypermethrine 20g 
 Deltamethrine 1à12g 
 Lambdacyhalothrine (communément appelé Karaté) 
 Teflubenzuron 
 Diflubenzuron 
 Diazinon 
 Dursban 
 Ficam 
  Carbaryl (Sevin 
 Roundup 480, 450, 360 et le Roundup biosec 
 Herbextra 720 SL 
 Furadan 480 
 Kalach 450 
 Dominator 360 
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Notons que tous ces pesticides sont homologués et reconnus des services techniques. 
 
Cependant, à côté de ceux-ci, nous rencontrons dans la zone de l’Office Riz Mopti d’autres 
pesticides non homologués par les services de l’agriculture. Parmi ceux-ci on peut citer : 

 Gramoxone super (solution liquide 
 Dear Got 480 (solution liquide) 
 Weed Out 480 (solution liquide 
 Kontsar (solution liquide). 

 
 

Pour la conservation du poisson, nous distinguons également deux groupes : ceux autorisés par 
les services techniques et ceux qui viennent surtout du trafic à cause de la porosité des frontières 
et des sanctions assez légères prises par nos autorités. 
 
Dans le traitement du poisson, les produits reconnus et autorisés à Mopti sont : 

 Bioresméthrine 
 Gardona 
 K’Othrine 
 Actellic 

 
Les produits non autorisés sont : 

 Gamalin 
 Decis 
 Lambdacyhalothrine (Karaté) 
 Malathion 

 
3.2 Enquête sur le terrain (collecte de données sur l’utilisation des pesticides) 
 
Pour conduire les enquêtes sur le terrain, nous avons ensemble avec l’Office Riz Mopti qui 
encadre plusieurs de ces villages dans la riziculture déterminé les conditions de cette enquête. A 
l’issue de nos différents entretiens, il a été retenu de conduire l’enquête des les gros villages 
(population estimée à 700-1000 habitants. Cette population représente environ 65 à 70% de la 
population totale de l’ensemble villages cibles. Aussi, dans chacun des villages, nous avons 
identifié dix ménages pratiquant aussi bien l’agriculture que l’élevage et dans une certaine mesure 
la pêche. La plupart des ménages sont dans le contexte malien composés d’environ une dizaine 
voire une quinzaine de personnes travaillant ensemble. L’indice de pauvreté est des plus faibles 
dans les communes de Sio et Socoura. 
L’enquête a duré environ trois semaines selon les trois équipes composées six personnes dont 
deux femmes. Avant leur déploiement sur le terrain, les enquêteurs ont été orientés sur le projet 
pendant deux jours. Ils ont à cet effet pris connaissance des objectifs du projet, des cibles, de la 
méthodologie de collecte des données etc. 
  
Cependant, pour ce qui est de l’enquête auprès des vendeuses de poissons, elle s’est déroulée 
uniquement dans la commune urbaine de Mopti qui le plus souvent refusent de répondre 
correctement aux questions pensant que nous allons les dénoncer aux autorités. 
 
Dans la zone qui a fait l’objet de l’enquête, tous les niveaux d’instruction (personnes n’ayant 
aucun niveau, personnes avec un niveau primaire et personnes avec un niveau secondaire) 
utilisent les pesticides, soit de façon permanente (pendant l’année culturale), soit de façon 
occasionnelle lors du traitement de jardins maraîchers ou le déparasitage des animaux. 
Dans cette zone, la confiance est plutôt au Round-up (environ 90% des agriculteurs de la zone) 
qui lors de ses premières utilisations a donné de meilleurs résultats pour les agriculteurs en terme 
de lutte contre les « mauvaises herbes ». Cependant, même si cela ne ressort pas dans les 
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résultats de l’enquête, les participants à l’atelier d’information sont tous unanimes à reconnaître 
que si avant, avec 2 à 4 litres de Round-up par ha ils avaient de bons résultats, actuellement, il 
faudrait sept à huit litres pour ce même résultat. 
 
L’utilisation du fumier dans les cultures est une réalité (80% des populations des trois 
communes), mais selon plusieurs personnes interrogées, cette situation est simplement liée au 
manque de moyens de certains agriculteurs qui éprouvent de sérieuses difficultés à avoir chaque 
année 20 000 ou 30 000 FCFA pour traiter un petit champ (environ 2ha). 
Les agriculteurs/éleveurs ont également une préférence pour les pesticides sélectifs qui 
s’attaquent directement à l’herbe ou au parasite spécifique, même si dans beaucoup de cas, ils 
achètent ceux à large spectre. 
 
La vente de pesticides n’obéît pas malheureusement à toutes les règles établies. C’est ainsi, que 
tout commerçant ayant ses propres moyens peut se rendre en Côte-D’ivoire, au Ghana ou au 
Nigéria, s’acheter des produits et les faire entrer sur le territoire national par la contre bande.  
La douane n’ayant pas les moyens nécessaires pour y faire fasse, nous enregistrons beaucoup 
plus de pesticides qu’il en est autorisé par an sous différences présentations et différents dosages 
du principe actif. 
C’est pourquoi, une des grandes difficultés de l’enquête a été que les utilisateurs ne 
connaissaient pas les noms des pesticides qu’ils achètent, et malheureusement, nous ne 
trouvons ni les sachets vides, ni les emballages. Pour eux, tout est du Round-up. Ce sont les 
services de l’agriculture qui font la différence entre les produits. En effet, en cas de rupture du 
Round-up, les agriculteurs sont conseillés à acheter un substitut à ce produit pour faire leur 
campagne. 
 
Nous déplorons le fait que l’application des pesticides se fait le plus souvent les mains nues (dans 
80% des cas) sans tenir également compte de la direction du vent en épargnant les femmes et 
les femmes à ce niveau.  
 
En privilégiant la toxicité des pesticides pour les acheter, les utilisateurs courent des dangers 
graves de santé pour eux et pour eux leur entourage. 
 
3.3 Emissions radiodiffusées 
 
Dans le cadre de la sensibilisation des populations pour une utilisation rationnelle des pesticides, 
ODI-Sahel a contractualisé avec des radios de proximité à raison de deux diffusions par semaine. 
En effet, nous avons sollicité deux services techniques notamment l’Office de la Protection des 
Végétaux (OPV) et la Direction Régionale de l’Assainissement, du Contrôle des Pollutions et des 
Nuisances (DRACPN) pour organiser un débat dans une radio. Ce débat a été enregistré et 
passe deux fois par semaine dans deux langues nationales (le Bambara et le Peul) les plus 
couramment parlées dans les trois communes du projet). 
Ces émissions traitent aussi de la conservation du poisson par des vendeuses ambulantes dont le 
contrôle échappe aux services de la pêche. Afin de maximiser leur gain, elles utilisent à la fois 
des produits homologués en même temps que ceux prohibés par la législation. Le danger est 
d’autant plus grave qu’il y a cinq ans, trois jeunes sont morts à Mopti pour avoir mangé du 
poisson conservé à l’aide de produits non autorisés. La sensibilisation touche donc non 
seulement les vendeuses elles-mêmes, mais aussi les consommateurs qui doivent faire beaucoup 
attention quant à la qualité des aliments qu’ils achètent. 
 
Nous avons convenu avec les radios que les émissions soient diffusées à des moments de 
grande écoute, vers 19 heures 30. Ces émissions continueront jusqu’en fin mars 2008. 
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3.4 Atelier d’information et de sensibilisation 
 
L’atelier inter communal s’est tenu le jeudi 28 février dans la salle de conférence de l’Assemblée 
Régionale de Mopti. 
Ont pris part : 

 Le Maire de la commune de Sio accompagné de trois élus communaux, 

 Le Maire de la commune de Socoura accompagné de quatre élus communaux, 

 Le représentant de la commune de Mopti, 

 le représentant de la Direction Régionale de l’Agriculture, 

 Le représentant de l’Office de la Protection des Végétaux, 

 Le représentant de L’Office Riz Mopti, 

 Le représentant de l’Opération Pêche Mopti, 

 Le représentant du Centre Régional de Recherche Agronomique (CRRA) de Mopti, 

 Le représentant de la Direction Régionale des Industries Animales, 

 La représentante de la Direction Régionale de l’Assainissement, du Contrôle des Pollutions 
et des Nuisances, 

 Les paysans venus de la commune de Sio, au nombre de quatorze, 

 Les paysans venus de la commune de Socoura au nombre de onze, 

 Les paysans venus de la commune de Mopti au nombre de douze, 

 La représentante de la radio FM/TV Régionale de Mopti, 

 Deux représentants de la Radio FM Kounari de Mopti, 

 Les représentants de l’ONG ODIO-Sahel au nombre de cinq. 
 

Au cours de cet atelier, nous avons eu droit à deux discours, celui de la Directrice des 
Programmes de ODI-Sahel et celui du représentant des maires des trois communes. 
Dans son allocution, la Directrice de ODI-Sahel a tout d’abord souhaité la bienvenue aux 
participants avant de montrer la pertinence du thème en raison des dangers que les populations 
encourent tous les jours lors de l’utilisation des pesticides. Elle a invité les services techniques à 
joindre leurs efforts à ceux de ODI-Sahel afin qu’une information aussi large que possible soit 
faite à tous les niveaux. 
Le représentant des maires a remercié ODI-Sahel et son partenaire PAN-AK pour avoir eu cette 
heureuse initiative de toucher du doigt un des phénomènes les plus cruciaux que nos populations 
connaissent suite à l’utilisation irrationnelle des pesticides. Il a souhaité que des travaux sortent 
des résolutions importantes. 
Après les discours, les travaux ont continué par les différentes communications inscrites à l’ordre 
du jour.  
Afin d’assurer une compréhension du thème, il a été envisagé de traduire en langues locales les 
communications de l’atelier. 
 
Première communication : Office de la Protection des Végétaux de Mopti 
 
Le Directeur Régional de l’OPV de Mopti a entretenu les participants sur les aspects suivants : 
 
 
 

PRESENTATION DES PESTICIDES 
 

- Définition des pesticides, 
- Autres définitions utiles, 
- Classification des pesticides. 
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PRINCIPAUX PESTICIDES UTILISES DANS LA LUTTE CONTRE LES 
CRIQUETS ET AUTRES NUISIBLES AUX PLANTES DANS LA REGION DE 
MOPTI 
 
1 – Insecticides 
 
1.1 – Groupes des organophosphorés 

 
- Fenitrothion 
- Malathion 
 
- Diazinon  
 
- Chlorpyriphos – ethyl (Dursban) 
 
1.2 – Groupe des carbamates 
 
- Bendiocarbe (Ficam) 
 
- Carbaryl (Sevin) 
 
- Propoxur (Undène) 
 
1.3 – Groupe des pyrethrinoides 
 
- Alphacypermetbrine (Fastac) 
- Deltamethrine 
 
- Lanbdacyalothrine (Karaté) 
 

1.4 – Dérégulateur de croissance 

 
- Diflubenzuron (Dimilin) 
 

2 – Herbicides 
 
2.1 – Herbicides totaux :  
 
Le Roundup :  
 
2.2 – Herbicides sélectifs 
 
Herbextra 720 SL 

 

3 – Insecticides utilisés dans la conservation du poisson 
 
- Actellic poudre 2% ma 
 
- K – Othrine  
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CONSEILS PRATIQUES POUR L’UTILISATION CORRECTE ET RATIONNELLE 
DES PESTICIDES 
 
Les pesticides sont des produits dangereux pour la santé et l’environnement. Les pesticides 
doivent par conséquent être utilisés et gérés avec précaution. Les personnes qui s’en servent 
risquent de tomber malades ou de mourir si elles ne prennent pas les précautions nécessaires 
pour les manipuler, les ranger ou les appliquer. La sécurité doit toujours être ce dont on doit le 
plus se préoccuper lorsqu‘on utilise des pesticides. 
Les mesures de sécurité à prendre sont les suivantes : 
 

1 – Sécurité pour l’applicateur 
- Choisir toujours le pesticide et la formule offrant le plus de sécurité tous en étant efficace contre 

le parasite visé 
- Suivre et respecter les consignes données par les étiquettes ; 
- Porter les équipements appropriés de protection (kit de protection) ; 
- Ne jamais boire manquer ni fumer durant le traitement ; 
- Ne pas trop prolonger le temps de traitement ; 
- Traiter tôt le matin et tard le soir ; 
- Faire le traitement perpendiculairement à la direction du vent; 
- Vérifier le matériel d’application et s’assurer qu’il fonctionne bien et ne présente pas de fuite ; 
- En cas d’intoxication ou de contact avec les pesticides s’adresser ou amener la victime au 
centre de santé le plus proche. Il faut surtout éviter l’automédication 

 

2 – Sécurité de l’environnement des populations 
Il convient de se soucier non seulement de la sécurité des populations mais aussi de 
l’environnement. 
- Choisir toujours le pesticide le plus approprié, le plus sûr qui soit, entraînant le moins d’effets 

préjudiciables possibles pour les organismes non visés ; 
- Avertir et sensibiliser les populations qui se trouvent dans les zones de traitement, les 

défendre de fréquenter ce lieu pendant au moins 24 h et de surveiller le bétail 
- Ramasser les conteneurs de pesticides vides et les acheminer au service de la protection des 

végétaux ; 
     -  N’utiliser que des pesticides homologués  
Les pesticides doivent être stockés 
- loin des habitations 
- loin des écoles 
- loin des aires de jeu des enfants 
- loin des marchés et place publiques 
- loin des cours d’eau et des zones inondables 
- loin des points d’eau (puits, forages, mares) 
 
En conséquence les pesticides doivent être stockés dans des endroits : 
- spécialement construits 
- répondant à des normes 
- bien gardés et sécurisés 
- faisant l’objet d’inspection et de contrôle périodique 
 
La meilleure protection contre les dangers et les risques des pesticides, c’est par : 
- l’information et la sensibilisation 
- la prévention 
- l’utilisation des alternatives 
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C’est pourquoi, le programme de Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs jumelé 
au projet de réduction de la dépendance à l’égard  des polluants organiques  persistants (GEF) 
dans les bassins des fleuves Sénégal et Niger, initié par le Gouvernement du Mali et la FAO 
occupe une place de choix dans l’objectif stratégique de développement agricole durable de notre 
pays en général et de Mopti en particulier. 
Somme toute, la durabilité de l’agriculture dont il est question à travers ce programme et l’atteinte 
de la sécurité alimentaire dans un environnement assaini figure parmi les préoccupations 
premières des hautes autorités de notre pays. 

 
Avant de terminer sa présentation, le Directeur Régional de l’OPV a surtout 
insisté sur le fait que les populations ne doivent jamais traîner lors d’un cas 
d’intoxication par les pesticides. Elles doivent très rapidement les acheminer 
vers un centre de santé le plus proche pour sa prise en charge diligente. 
 
Deuxième communication : Office Riz Mopti (ORM) 
 
Le représentant de L’ORM a fait économie des différentes définitions déjà faites par l’OPV avant 
de faire un inventaire des pesticides utilisés dans la zone ORM et terminer par des conseils. 
 

INVENTAIRE DES PESTICIDES UTILISES DANS LA ZONE D’INTERVENTION DE l’OFFICE 
RIZ MOPTI 
 
Les herbicides : 
Les herbicides sont utilisés pour lutter contre les plantes adventices ou « mauvaises herbes ». On 
distingue deux principaux types : 
 
Les herbicides totaux ou non sélectifs : Les différents types rencontrés dans la région sont : 
   

Nom 
commercial  

Présentation  posologie Matière 
active  

Observation  

Roundup 480 Solution liquide  3 litres/ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate  Herbicide homologué 

Roundup 450 Solution liquide 4 litres/ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate Herbicide homologué 

Roundup 360 Solution liquide 5 litres /ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate Herbicide homologué 

Furadan 480 Solution liquide 3 litres/ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate Herbicide homologué 

Kalach 450 Solution liquide 4 litres/ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate Herbicide homologué 

Dominator 360 Solution liquide 5 litres /ha par 
traitement foliaire 

Glyphosate Herbicide homologué 

Roundup 
Biosec 

Granulée   Glyphosate Herbicide homologué 

Gramoxone Super  Solution liquide   Herbicide non homologué 

Dear Got 480 Solution liquide   Herbicide non homologué 

Weed out 480 Solution liquide   Herbicide non homologué 

Ronstar  Solution liquide  Oxadiazon Herbicide non homologué 
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Les herbicides sélectifs : 
 
Liste des herbicides sélectifs utilisés dans la zone Office Riz Mopti 
 

Nom 
commercial  

Présentation  posologie Matière 
active  

Observation  

Herbextra 720 Solution 
liquide 

1à2 litres /ha  Herbicide homologué 

Loàndax 60 
DF 
(Riziculture 
irriguée) 

granulée  Bensulfuron-
méthyl 

Herbicide homologué 

Sanazine  
(Sélectif pour le 
maïs) 

  Atrasine Herbicide homologué 

 
 
De la campagne agricole 2002-2003 à nos jours, les producteurs de la zone ORM utilisent en 
moyenne 20 000 litres d’herbicides par campagne agricole  pour traiter près de 4000 ha de 
parcelles rizicoles envahies par les mauvaises herbes. 
 
Les sources d’approvisionnement sont nombreuses d’où la présence sur les marchés d’herbicides 
méconnus, non homologués ( Dear Got 480, Weed out 480 et le Rontsar)qui peuvent causer des 
dégâts sur les utilisateurs et l’environnement.  
 
D’après les différentes sources des services d’agriculteurs, aucune étude n’a été menée dans la 
région de Mopti ou dans ces trois communes pour avoir une statistique très claire du nombre 
exact de familles/ménages qui utilisent les pesticides. Ce nombre est estimé à 9 500 familles. 
 
Alors que selon les données des services de la pêche, ce sont environ 3 500 vendeuses de 
poissons qui ne spas forcément toutes des trois communes du projet qui viennent dans les 
centres urbains pour revendre du poisson 
 
Cependant, il reste évident que toutes les familles qui possèdent un périmètre de riz ou qui font 
d’autres spéculations utilisent actuellement les pesticides afin de maximiser les rendements. 
 
D’où la nécessité d’attirer l’attention des producteurs, des responsables politiques, administratifs 
et des partenaires au développement  sur les risques éventuels d’une utilisation anarchique des 
pesticides. 
 
 
CONSEILS PRATIQUES POUR UNE UTILISATION RATIONNELLE DES PESTICIDES 

 
- prendre attache avec les spécialistes en vue de payer le pesticide qui convient  au ravageur 

qu’on désire combattre ; 
 

- respecter les doses et périodes d’application conseillées par les spécialistes, 
 
- traiter par temps calme de préférence au début de la journée ou dans l’après midi en tenant 

compte des conditions météorologiques ; 
 

- se protéger le corps pendant le traitement avec les accoutrements prévus à cet effet ; 
 

  



 

 11 

11 

- pour les autres mesures de protection, se conformer aux  conseils du service de 
l’assainissement et du contrôle des nuisances ; 
 

- ne pas traiter la même parcelle chaque année  
 
 

Troisième communication : DRACPN 
 
Cette communication a été faite par la Directrice Régionale Madame Dicko. Son intervention a 
surtout porté sur les textes, conventions et traités, les dangers liés aux pesticides et enfin les 
comportements à adopter face aux pesticides.   

 
Textes législatifs et réglementaires  
 
- Loi n°89-61/AN-RM du 02 septembre 1989 portant répression de l’importation et du transit des 

produits toxiques; 
- Loi n° 92-013/AN-RM portant institution d’un système national de normalisation et de contrôle 

de qualité; 
- Loi n°01-020 du 30 mai 2001 relative aux pollutions et aux nuisances ;   
- Loi n°02-014 du 03 juin 2002 instituant l’homologation et le contrôle des pesticides en 

République du Mali ;  
- Décret n°90-355/P-RM portant fixation de la liste des déchets toxiques et les modalités 

d’application de la loi n°89-61/AN-RM ; 
- Décret n°92-235/P-RM portant organisation et modalités de fonctionnement d’un système 

national de normalisation et de contrôle de qualité ;  
- Décret n°01-397/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités des gestion des pollutions 

de l’atmosphère ;  
- Décret n°02-306/P—RM du 03 juin 2002 fixant les modalités d’application de la loi instituant 

l’homologation et le contrôle des pesticides en République du Mali ;  
- Décret n°03-594/P-RM du 31 décembre 2003 relatif à l’étude d’impact sur l’environnement;  
- Décret n°98-293/P-RM du 08 septembre 1998 fixant l’organisation et les modalités de 

fonctionnement de la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 
des Nuisances (DNACPN) ; 

- Décret n°01-394/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion des déchets 
solides ;  

- Décret n°01-395/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion des eaux usées 
et des gadoues ;  

- Arrêté Interministériel n°01-2708/MEATEU-MEF-MICT du 16 octobre 2001 portant 
réglementation et l’importation et de l’utilisation des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone ainsi que des produits et équipements contenant ces substances ;  

- Arrêté n°02-2699/MICT-SG du 16 octobre 2002 fixant la liste des produits prohibés à 
l’importation et à l’exportation dont les pesticides ;  

- Décision n°02-0033/MEATEU-SG fixant le quota annuel d’importation des substances 
appauvrissant la couche d’ozone. 
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Conventions, Accords et Traités sur la gestion des Produits chimiques signés et/ou ratifiés par le Mali :  
 

Intitulés Objet  Date de 
ratification/Observations 

Code de conduite FAO pour la distribution et l’utilisation des 
produits.  

Dans le cadre du CILSS, la FAO a mis en place un 
code de gestion rationnelle des pesticides applicable à 
tous les pays membres.   

Ratifiée  en 1985 

Convention de Vienne et le protocole de Montréal sur les 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) 

La convention de Vienne définit les grands principes 
relatifs à la protection de l’environnement et de la 
santé par rapport à l’appauvrissement de la couche 
d’ozone.  
Quant à la convention de Montréal elle découle tout 
simplement de celle de Vienne et a pour objet 
l’élimination les SAO d’ici 2010.   

Ratifiée le 10 octobre 1993. 
Les procédures d’élimination et 
les moyens pour y parvenir sont 
définis par le protocole.  

Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer des déchets 
dangereux et sur le contrôle de leurs mouvements transfrontaliers 
et la gestion des déchets dangereux produits en Afrique.  

C’est la localisation du transport des déchets 
dangereux au niveau de l’Afrique.  

Adoptée le 31 janvier 1991 à 
Bamako et ratifiée le 22 février 
1996 et entrée en vigueur le 20 
mars 1998. 

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontaliers des déchets dangereux et de leur élimination 

Il est relatif au transport transfrontalier des déchets 
dangereux à l’échelle mondiale.   

Adhésion 29 mars 1989 et 
ratification 14 décembre 2000 

Forum intergouvernemental sur la sécurité chimique.   Il est piloté par un groupe de pression qui œuvre pour 
la protection de l’environnement.  

Ratifiée le 18 janvier 2002.  
Ce groupe est constitué 
majoritairement d’écologistes 
provenant d’horizons divers. 

Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce 
international.   

Il s’agit d’une gestion inter Etat des produits 
chimiques. Avant qu’un produit ne soit mis sur le 
marché, le fabriquant ou exportateur doit donner son 
identification.  

Adhésion le 11 septembre 1998 et 
ratifiée le 17 décembre 2002. En 
résumé c’est la carte d’identité 
des produits chimiques. 

Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
Persistants (POPs). 

____ Adhésion le 23 mai 2001 ratifiée le 
07 avril 2003. 
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Etat de Mise en œuvre : 
 
a. Convention de Stockholm  
- Inventaire des polychlorobiphényles sur l’étendue du territoire national par la Direction 

Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances 
(DNACPN) ; 

- Etude des impacts des POPs sur la santé et l’environnement ;  
- Mise à jour du profil national des capacités de gestion des produits chimiques ; 
- Inventaire des POPs pesticides.  

 
b. Convention de Rotterdam  
- Nomination des autorités nationales désignées ; 
- Adoption d’un arrêté interministériel interdisant neuf (9) POPs et réglementant les trois 

(3) autres.  
 

C. Convention de Bâle 
- Inventaire des pesticides périmés ;  
- Elaboration d’un plan de gestion écologiquement rationnelle des dépôts de pesticides 

obsolètes par la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions 
et des Nuisances (DNACPN).  
 

d. Mise en place du réseau d’échange et d’informations chimiques (REIC) 
- Financement du projet par l’US EPA en 2000 ; 
- Création du réseau malien en mai 2001.  

 
e. Protocole de Montréal  
- Reconversion de l’entreprise de mousse « FOFY Industries » ;  
- Formation des formateurs des techniciens de froid ; 
- Formation des techniciens de froid ; 
- Formation sur la récupération et le recyclage ; 
- Création de trois (3) centres de recyclage de CFC-12 ; 
- Mise en place des unités de récupération à travers le pays ; 
- Elaboration d’un manuel de pays ; 
- Formation des formateurs douaniers.  

 
f. Implication des ONGs : Coordination - Synergie  
- ONGs s’intéressant à la question des pesticides membres de PAN Mali ; 
- Approche participative d’autres ONGs pour des besoins d’information et de 

documentation. 
 

Difficultés rencontrées 
 
- Perméabilité des frontières qui ne sont pas assez sécurisées dans le cadre de la 

surveillance des activités illicites de trafic ;  
- Absence de plateaux techniques (laboratoires spécialisés) au niveau national pour 

l’analyse de la formulation des produits suspects ;  
- Manque de financement national proprement dit pour les activités ciblées.  
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Perspectives 
 
- La pérennisation des efforts consentis et l’amélioration de la gestion des produits 

chimiques à l’intérieur des Etats ce qui demande des dispositions urgentes ;      
- Nécessité d’un engagement plus important de la part des Etats pour le financement 

des programmes d’activités au-delà des simples réunions ; 
- Implication accrue des ONGs pour une implication positive des populations locales 

dans les actions de sensibilisation et d’information ; 
- Collaboration dynamique inter - frontalière entre les Etats. 

 

Les dangers liés aux pesticides : 
 

1. Effets néfastes sur la santé :  
2. Effets sur l’environnement :  

 
Notons que toutes ces communications ont été suivies de Débats parfois passionnés en 
raison de l’importance du sujet. 
 

IV. Partenariat Développé dans la mise en œuvre du projet 
 
Ce permet d’information et de sensibilisation a été l’occasion de nouer de bonnes relations 
de collaboration entre ODI-Sahel et certains services étatiques dans un domaine aussi 
sensible que les pesticides. En effet, c’est la toute première fois qu’une ONG s’intéresse à 
une telle question. C’est pourquoi, nous avons reçu des encouragements de tous ces 
services qui nous invitent à continuer sur cette lancée. Car, l’utilisation abusive et 
incontrôlée des pesticides est en passe de rendre les agriculteurs très paresseux. Les 
paysans pensent qu’avec la rareté des pluies, la seule solution réside dans les pesticides. 
Or, les services techniques sont tous unanimes à reconnaître que si des actions 
d’information, de formation sont faites à l’endroit des utilisateurs, nous serons à mesure de 
renverser la tendance actuelle. 
 
Au lendemain de la tenue de l’atelier qui a été relayé par les antennes de la Radio 
Nationale du Mali (ORTM), nous avons reçu beaucoup d’appels téléphoniques de services 
pour nous remercier et solliciter auprès de nous une invitation si jamais une telle 
opportunité s’offrait à nous. 
 

V. Résultats obtenus 
 
Assurément, la mise en œuvre de ce projet a été un véritable déclic dans la région.  
 
La Directrice Régionale de l’Assainissement du Contrôle des Pollutions et des Nuisances 
nous a assuré qu’elle ferait tout son possible pour partager sa communication avec son 
Directeur National qui aime beaucoup les questions de pesticides. 
 
Les paysans ont au cours de l’atelier clairement indiqué qu’ils savaient que les pesticides 
étaient dangereux mais pas comme cela a été expliqué lors des communications et des 
débats. La plupart d’entre eux utilisaient les produits les mains nues et gardaient les restes 
dans le même magasin que les céréales et autres denrées alimentaires. 
 
Cet atelier a permis de réunir pendant une journée et pour la première fois des acteurs 
s’intéressant à un même sujet mais qui n’ont jamais eu l’occasion de parler et d’échanger. 
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C’est pourquoi, tous ont souhaité que ce genre de rencontre soit institué afin de minimiser 
les risques liés aux pesticides. 
 

VI. Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du projet 
 
La première grande difficulté à laquelle, ce projet a été confronté reste sans doute la 
conduite de l’enquête sur le terrain. La plupart des paysans rencontrés savent bien qu’ils 
utilisent des pesticides tous les ans, mais ont de sérieux problèmes à les identifier. Le 
pesticide le plus connu des riziculteurs est le Roundup. Ce pesticide vient de tous les 
horizons de la sous-région (Ghana, Nigeria, Côte d’Ivoire etc.) ce qui fait que son efficacité 
est actuellement très contestée par les utilisateurs. Car, si le service de l’agriculture 
recommande 4litres pour un hectare, les paysans mettent souvent d’après eux jusqu’à 7 
ou 8 litres sans aucun effet.  
 
La deuxième difficulté est aussi le refus de collaborer des vendeuses de poisson. Elles 
craignent beaucoup les questionnements à cause de l’incident d’il y a 4 ou 5 ans où Mopti 
a connu trois morts suite à une mauvaise conservation du poisson par des pesticides. 
 
Nous soulignons par ailleurs que le personnel de ODI-Sahel qui a finalisé ce travail 
n’avait pas une assez bonne connaissance de la notion de pesticides, d’où l’appel 
que nous lançons à PAN-UK et PAN-Afrique de bien vouloir nous associer aux 
futures rencontres afin de nous familiariser avec cette question éminemment  
importante et à laquelle nous nous engageons désormais. 
 

VII. Recommandations de l’atelier: 
 
- Acheminer très rapidement tout cas d’intoxication par un pesticide dans un centre de 

santé le plus proche pour sa prise en charge, 

- Rendre plus opérationnel le canal de rapportage des accidents environnementaux et 

incidents sur la santé humaine liés aux pesticides et avertir l’AND ainsi que le point 

focal Pops 

- Envisager une poursuite à l’encontre des vendeurs de pesticides non homologués, 

- Privilégier l’utilisation des méthodes alternatives pour minimiser l’utilisation des 

pesticides, 

- Développer une synergie d’action entre l’Office de la Protection des Végétaux, l’Office 

Riz Mopti, la Direction Régionale de l’Agriculture, l’AND PIC, le point focal Pops, les 

populations utilisatrices des pesticides, les ONGs et les commerçants de pesticides, 

- Faire une large diffusion des effets néfastes des pesticides dans la presse locale en 

langues accessibles à la majorité des populations, 

- Ne pas détruire les emballages vides de pesticides ; plutôt les acheminer vers l’OPV, 

- Distiller les connaissances reçues à d’autres apprenants, 

- Intensifier la formation, l’information et la sensibilisation sur les pesticides à des relais 

villageois 
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VIII. Evaluation de l’atelier 
 
A la fin de l’atelier, les participants ont été invités à répondre à trois questions afin 
d’apprécier leur connaissance des pesticides, ce qu’ils ont appris au cours de la journée et 
enfin comment ils comptent s’y prendre à l’avenir face aux pesticides. 

 
1. Ce que j’ai appris 
 
- Les effets néfastes des pesticides (sur la santé et sur l’environnement) nous les utilisons 

sans penser aux dégâts qu’ils peuvent engendrer, 

- Le Mali a élaboré beaucoup de lois et a ratifié beaucoup de conventions, je pourrai 

chercher ces textes pour mieux approfondir mes connaissances, 

- La loi 020 sur la vente illicite des pesticides et la possibilité pour les communes de 

l’utiliser pour générer des revenus en appliquant des sanctions, 

- La notion d’herbicides sélectifs et d’herbicides totaux 

- Modes de pénétration des pesticides dans le corps, les méfaits sur les femmes enceintes 

et les enfants, 

- L’utilisation des pesticides ne peut pas être éternelle, il faut trouver une meilleure 

alternative, 

- Les précautions dans l’utilisation des pesticides (vêtements, gants) 

- Précisions sur les symptômes des cas d’intoxication, 

- La diversité des marques de pesticides. 

 

2. Ce que j’ai réappris  

- Connaissances approfondies dans le cadre des intoxications par les pesticides, 

- Connaissances approfondies sur les dangers et risques des pesticides, 

3. Ce que je ferai désormais 
 
- Large information par voie radiodiffusée au niveau de la Radio Kounari (l’animatrice de la 

Radio FM Kounari),  

- N’utilisera les pesticides que sur conseils d’un spécialiste, 

- Il s’assurera à utiliser rationnellement les pesticides, 

- Les Mairies s’engagent à informer et à sensibiliser les populations, 

- Tous les Maires s’accommodent à s’approprier de la Loi 020, 

- Chercher à connaître les pesticides homologués et éviter les autres qui sont interdits 
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Tableaux récapitulatifs des résultats de 
l’enquête 
 
Tableau 1 : répartition de la population par sexe et par Commune 
 

  
 Commune 
  

Sexe de l’enquêté 
  Total 

  Masculin Féminin 

Mopti 
  

Effectif 8 18 26 

%  31 69 100 

Mopti Komoguel 
  

Effectif 3 0 3 

%  100 0 100 

Komoguel II 
  

Effectif 1 0 1 

%  100 0 100 

Socoura 
  

Effectif 24 5 29 

%  83 17 100 

Sio 
  

Effectif 26 1 27 

%  96 4 100 

 Total 
  

Effectif 62 24 86 

%  72 28 100 

 
Sur les 5 communes enquêtées, 72% de la population est constituée d’hommes contre 
28% de femmes.  
  
Tableau 2 : répartition de la population enquêtée par ethnie 
 

Ethnie Fréquence Pourcentage 

Somono 8 9 

Bozo 19 21 

Marka 23 26 

Diawandé 1 1 

Sonraï 3 3 

Soninké 1 1 

Nouka 1 1 

Peulh 12 13 

Tamacheck 1 1 

Bambara 11 12 

Rimaïbé 5 6 

Dogon 3 3 

Mossi 1 1 

Bobo 1 1 

Total 90 100 

 
 
L’ethnie la plus représentée est celle des Marka suivie des bozos. Les Markas sont 
agriculteurs dans 90% des cas, cependant on y rencontre quelques commerçants et 
éleveurs sédentaires. L’utilisation des pesticides surtout dans le domaine de l’agriculture 
est donc du ressort exclusif des Markas. Les autres ethnies le font mais pas autant, car il 
se pose un problème propriété de la terre. C’est ainsi que les Bozos ne font quasiment 
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pas d’agriculture, ils sont toujours sur le fleuve pour capturer le poisson, les Peuls 
conduisent leurs animaux. A côté de ces ethnies, les autres font principalement de 
l’agriculture au m^me titre que les Markas, il s’agit des Rimaïbés, des Dogons, des Sonraï 
etc. 

 
 
Tableau 3 : Utilisation des pesticides chimiques sur les cultures selon le niveau 
d’éducation 
 

 Niveau d’éducation 
  
  

Utilisez des pesticides chimiques sur vos 
cultures? 
  
  

Total 
Oui 

régulièrement 
Oui 

occasion 
Non je ne les 

utilise pas 

Aucun 
  

Fréquenc
e 13 31 9 53 

%  25 58 17 100 

Primaire 
  

Fréquenc
e 7 8 0 15 

%  47 53 0 100 

Secondair
e 
  

Fréquenc
e 0 3 0 3 

% 0 100 0 100 

Total 

Fréquenc
e 20 42 9 71 

% 28 59 13 100 

 
Par rapport aux 3 niveaux d’éducation (aucun, primaire et secondaire), les personnes ne 
possédant « aucun niveau » et celles ayant un « niveau primaire » utilisent régulièrement 
ou occasionnellement les pesticides chimiques sur les cultures. 
Par contre celles ayant un niveau secondaire ne les utilisent que très peu. 
Ceci montre clairement la corrélation entre le niveau d’éducation et l’utilisation des 
pesticides chimiques. 

 
 
Ce qu’il faut surtout retenir, c’est que le niveau d’instruction est extrêmement important 
car, les personnes ayant un niveau assez élevé bien qu’ayant un niveau de vie 
relativement plus élevé, ont aussi une connaissance approximative des effets des 
pesticides, car, ils savent au moins que leur utilisation n’est pas sans danger. 
Malheureusement, les utilisateurs les plus nombreux sont ceux qui ont un faible niveau 
d’instruction 
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Tableau 4: Utilisation des engrais artificiels sur les cultures selon le niveau d’éducation 
 

 Niveau d’éducation 
  
  

Utilisez-vous sur vos 
cultures des engrais 
artificiels 
  Total 

  Oui Non 

Aucun 
  

Fréquence 21 25 46 

%  46 54 100 

Primaire 
  

Fréquence 11 4 15 

%  73 27 100 

Secondaire 
  

Fréquence 1 2 3 

%  33 67 100 

  
 Total 
 

Fréquence 33 31 64 

%  52 48 100 

 
Contrairement aux pesticides chimiques, les engrais artificiels sont surtout utilisés par les 
personnes ayant un « niveau primaire ». 
Sur un total de 64 personnes enquêtées 33 utilisent ces engrais contre 31 soit 52% contre 
48%. 
 
 
Tableau 5: Utilisation du fumier sur les cultures selon le niveau d’éducation 
 

 Niveau d’éducation 
  
  

Utilisez vous sur vos cultures 
du fumier? 
  Total 

Oui Non   

Aucun 
  

Fréquence 44 2 46 

%  96 4 100 

Primaire 
  

Fréquence 15 0 15 

% 100 0 100 

Secondaire 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 62 2 64 

% 97 3 100 

 
Par rapport à l’utilisation du fumier, l’analyse montre que tous les niveaux d’éducation sont 
presque identiques avec un léger démarquage du niveau primaire (100%).  
Ceci montre que l’importance du fumier dans le maintien de la fertilité du sol est connue 
de tous. 
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Tableau 6 : Utilisation du fumier  sur les cultures selon les communes 
 

 
 

Communes 
 

Utilisez-vous sur vos 
cultures du fumier? 
  Total 

  Oui Non 

Mopti 
  

Fréquence 8 2 10 

%  80 20 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 1 

%  100 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 20 0 20 

%  100 0 100 

Sio 
  

Fréquence 30 0 30 

% 100 0 100 

Total 
  

Fréquence 62 2 64 

% 97 3 100 

 
 
Au niveau utilisation de fumier par commune, il ressort que toutes les communes 
enquêtées utilisent beaucoup de fumier. 
Pour la commune de Mopti, 80% des personnes enquêtées utilisent du fumier contre 
100% pour les autres communes. 
Une campagne de sensibilisation et/ou de vulgarisation pourra contribuer à accroître le 
nombre d’utilisateurs de fumier. 

 
Tableau  7 : Possession de bétail par commune 
 

  Communes 
  

  
Avez du bétail 
  Total 

  Oui Non   

Mopti 
  

Fréquence 7 4 11 

% 64 36 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 0 3 3 

%  0 100 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 1 1 

%  0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 24 5 29 

%  83 17 100 

Sio 
  

Fréquence 30 0 30 

%  100 0 100 

          Total 
  

Fréquence 61 13 74 

%  82 18 100 
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Tableau  8 : contraintes majeures ou problèmes dans l'élevage 
 

Contraintes majeures ou 
problèmes 

 
 
 

Communes de l'enquête  
  Total 

Mopti 
Mopti 
Komoguel Socoura Sio   

Vers 
  

Fréquence 6 0 1 21 28 

%  21 0 4 75 100 

Tsé-tsé 
  

Fréquence 0 0 0 5 5 

% 0 0 0 100 100 

Vol 
  

Fréquence 0 0 2 2 4 

%  0 0 50 50 100 

Autres maladies 
  

Fréquence 0 0 10 0 10 

%  0 0 100 0 100 

Pas assez de 
travail 
  

Fréquence 0 0 1 1 2 

%  0 0 50 50 100 

Manque de 
pâturage 
  

Fréquence 1 0 5 0 6 

%  17 0 83 0 100 

Sécheresse 
  

Fréquence 0 0 4 2 6 

%  0 0 67 33 100 

Manque d'argent 
  

Fréquence 0 1 1 0 2 

%  0 50 50 0 100 

     Total 
  

Fréquence 7 1 24 31 63 

%  11 2 38 49 100 

 
Tableau  9 : Utilisation de pesticides chimiques pour traiter le bétail 
 

Commune 
  

 
Utilisez des pesticides chimiques pour traiter votre 

bétail? 
 Total 

    Oui Non 

Mopti 
  

Fréquence 6 2 8 

%  75 25 100 

Socoura 
  

Fréquence 23 0 23 

%  100 0 100 

Sio 
  

Fréquence 6 16 22 

%  27 73 100 

    Total 
  

Fréquence 35 18 53 

%  66 34 100 

 
Il ressort que sur les 3 communes enquêtées, celles de Mopti et de Socoura sont les plus 
grandes utilisatrices de pesticides chimiques pour le traitement du bétail avec 
respectivement une fréquence de 75% et 100%. 
Par contre la commune de Sio traite peu (fréquence de 27%) le bétail avec des pesticides 
chimiques de synthèse.  
Cette différence trouve son explication par rapport à la richesse de chacune de ces 
communes en bétail et aussi dans le commerce. En effet, 15 à 20% des plus grands 
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commerçants de la commune de Mopti sont concentrés à Socoura (l’ethnie Diawandé 
considérée comme étant les Juifs du Mali). Alors que Sio est la plus pauvre des trois 
communes. 
Des actions d’information et de sensibilisation sur les dangers liés à l’utilisation des 
pesticides chimiques pourraient être menées au niveau des 2 premières communes afin 
de renverser la tendance. Les Maires s’y sont d’ailleurs clairement prononcés sur cette 
idée lors de l’atelier. 
 
 
Tableau 10 : Si utilisation de pesticides chimiques pour traiter le bétail Comment ? 

 Communes 
  
  

Si oui comment? 
 
 
 
 

Total 
  Pulvérisation Lavage Smearing Poudre 

Lutte 
contre les 
vers 

Mopti 
  

Fréquence 1 2 0 0 3 6 

%  17 33 0 0 50 100 

Socoura 
  

Fréquence 0 9 14 0 1 24 

%  0 38 58 0 4 100 

Sio 
  

Fréquence 1 4 0 2 0 7 

%  14 57 0 29 0 100 

 Total 
 
  

Fréquence 2 15 14 2 4 37 

%  5 41 38 5,40541 11 100 
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Tableau 11 : But d’utilisation des pesticides 
 

 But d’utilisation des pesticides 
  
  

Commune de l'enquête 
 
 
 
 

Total 
  Mopti 

Mopti 
Komoguel 

Komoguel 
II Socoura Sio 

Lutte contre les 
mauvaises herbes 
  

Fréquence 11 1 1 14 31 58 

%  19 2 2 24 53 100 

Champignons/moisissures 
  

Fréquence 0 0 0 1 0 1 

%  0 0 0 100 0 100 

Insectes parasites 
  

Fréquence 10 2 0 2 0 14 

%  71 14 0 14 0 100 

Lutte contre les rongeurs 
  

Fréquence 1 0 0 1 0 2 

%  50 0 0 50 0 100 

Usage vétérinaire 
(externe) 
  

Fréquence 0 0 0 9 0 9 

% 0 0 0 100 0 100 

Vet (lutte contre les vers) 
  

Fréquence 1 0 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 0 100 

         Total 
  

Fréquence 23 3 1 27 31 85 

%  27 4 1 32 36 100 

 
De l’analyse, il ressort que les pesticides chimiques sont surtout utilisés pour lutter : 

- Contre les champignons/moisissures 
- Les insectes parasites 
- Pour l’usage vétérinaire (externe) ; et 
- Contre les vers. 

 
Nous avions indiqué tous les problèmes que les enquêteurs ont rencontrés sur le terrain 
quant aux réponses des enquêtés. En effet, les utilisateurs ne connaissent pas dans la 
majorité des cas les noms des produits. Ils savent simplement qu’il y a un produit pour 
lutter les rats et les souris (le plus couramment utilisé dans le région de Mopti est 
Rodenticide ou phosphure de Zinc fabriqué en Chine). 
 
Dans le cadre de l’usage vétérinaire, les plus connus des services techniques sont le Tigal 
(sous forme de bain pour les animaux), l’Ivomec (injection sous cutanée contre les 
maladies cutanées) et le Disto5 (pour lutter contre les vers des canaux biliaires des 
ruminants), le Valbazen (pour lutter contre les vers intestinaux). 
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Tableau 12 : Type de pesticides chimiques préférés par commune 
 

 Communes 
  
  

Quel type de pesticide chimique 
préférez vous? 

 
 

Total 
  

Large 
spectre 

Parasite 
spécifique Ne sait pas  

Mopti 
  

Fréquence 8 9 4 21 

%  38 43 19 100 

Mopti 
Komoguel 
  

Fréquence 1 2 0 3 

%  33 67 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 0 1 1 

%  0 0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 6 20 0 26 

%  23 77 0 100 

Sio 
  

Fréquence 21 9 0 30 

%  70 30 0 100 

 Total 
  

Fréquence 36 40 5 81 

%  44 49 6 100 

 
Les types de pesticides les plus prisés sont les pesticides sélectifs, utilisés contre des 
parasites spécifiques avec une fréquence de 49% contre 44% pour les pesticides à large 
spectre. 
 
 
Les utilisateurs font juste le lien entre les pesticides utilisés. C’est pourquoi, aussi bien lors 
de l’enquête qu’au cours de l’atelier, les utilisateurs semblent privilégier les sélectifs pour 
combattre directement « l’ennemi »   
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Tableau 13 : produits chimiques utilisés par commune 
 

 Nom du produit 
  
  

Commune de l'enquête 
 
 
 

Total 
  Mopti 

Mopti 
Komoguel Socoura Sio 

K- othrine 2PP 
  

Fréquence 7 0 0 0 7 

% 100 0 0 0 100 

Ne sait pas 
  

Fréquence 1 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 100 

K- othrine R 
  

Fréquence 2 0 0 0 2 

%  100 0 0 0 100 

Andine 
  

Fréquence 1 1 0 0 2 

%  50 50 0 0 100 

Roundup 480 
  

Fréquence 2 0 0 0 2 

%  100 0 0 0 100 

Roundup turbo 
  

Fréquence 2 0 5 0 7 

%  29 0 71 0 100 

FROID-DEN 
  

Fréquence 1 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 100 

Ne connait pas le nom 
du produit 
  

Fréquence 0 0 5 0 5 

%  0 0 100 0 100 

Glyphosate 41% SL 
  

Fréquence 0 0 1 0 1 

%  0 0 100 0 100 

Glycel 41% 
  

Fréquence 0 0 1 0 1 

%  0 0 100 0 100 

Decis 
  

Fréquence 0 0 1 0 1 

% 0 0 100 0 100 

Roundup 
  

Fréquence 0 0 0 30 30 

%  0 0 0 100 100 

            Total 
  

Fréquence 16 1 13 30 60 

%  27 2 22 50 100 

 
Une multitude de pesticides chimiques est utilisée au niveau  des communes enquêtées 
comme indiqué dans le tableau de synthèse ci-dessus. 
Cependant, il ressort que certaines personnes enquêtées ignorent le nom du produit 
qu’elles utilisent ; ce qui constitue un danger réel pour ces personnes là. 
Quant on ne connaît pas un produit, il est très difficile de l’utiliser à bon escient. 
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Tableau 14 : Considération avant de payer un pesticide selon la commune 
 

Commune 
 
 
 

Que considérez vous avant de payer un 
pesticide? 
  
  Total 

Disponibilité Toxicité 
Recommandé par 
un voisin   

Mopti 
  

Effectif 3 15 5 23 

% 13 65 22 100 

Mopti Komoguel 
  

Effectif 0 2 1 3 

%  0 67 33 100 

Komoguel II 
  

Effectif 0 1 0 1 

%  0 100 0 100 

Socoura 
  

Effectif 0 27 0 27 

%  0 100 0 100 

Sio 
  

Effectif 2 28 0 30 

%  7 93 0 100 

Total 

Effectif 5 73 6 84 

%  6 87 7 100 

 
Au niveau de toutes les communes enquêtées, la toxicité constitue la considération la plus 
importante pour l’achat d’un pesticide. 
Et généralement, plus le pesticide est toxique, plus les dangers sont avérés et plus le 
risque d’exposition et/ou d’intoxication est élevé. 
 
  
Tableau 15 : Considération avant de payer un pesticide selon le niveau d’éducation 
 

 Niveau d’éducation 
  
  

Que considérez vous avant de payer un 
pesticide? 
  
  Total 

Disponibilité Toxicité 
Recommandé par un 
voisin   

Aucun 
  

Effectif 5 51 4 60 

%  8 85 7 100 

Primaire 
  

Effectif 0 16 1 17 

% 0 94 6 100 

Secondaire 
  

Effectif 0 3 0 3 

%  0 100 0 100 

Total 
  

Effectif 5 70 5 80 

%  6 88 6 100 

 
Ce qui est dommage c’est que même les personnes ayant un niveau primaire ou 
secondaire lient l’achat des pesticides au degré de toxicité. 
Une vaste campagne de sensibilisation et/ou d’information s’impose à ce niveau. 
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Tableau 16 : Considération la plus importante pour l’achat d’un pesticide par commune 
 

 Communes 
  
  

Quelle est la considération la plus 
importante? 
  
  

Total 
  Disponibilité Toxicité 

Recommandé 
par un voisin 

Mopti 
  

Fréquence 1 14 7 22 

% 5 64 32 100 

Mopti Komguel 
  

Fréquence 0 2 1 3 

%  0 67 33 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 0 27 0 27 

% 0 100 0 100 

Sio 
  

Fréquence 1 30 0 31 

%  3 97 0 100 

 Total 
  

Fréquence 3 73 8 84 

%  4 87 10 100 

 
 
Tableau 17 : Considération la plus importante pour l’achat d’un pesticide selon le niveau 
d’éducation 
 

 Niveau d’éducation 
  
  

Quelle est la considération la plus importante? 
  
  Total 

Disponibilité Toxicité 
Recommandé par un 
voisin   

Aucun 
  

Fréquence 3 51 6 60 

%  5 85 10 100 

Primaire 
  

Fréquence 0 16 1 17 

%  0 94 6 100 

Secondaire 
  

Fréquence 0 3 0 3 

%  0 100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 3 70 7 80 

%  4 88 9 100 
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Tableau 18 : Qui pulvérise/applique les pesticides par commune 
 

 Communes 
  
  

 
Qui pulvérise/applique les pesticides? 

 
 

Total 
  Père Mère Fils Employé Autres 

Moi 
même Frères 

Mopti 
  

Fréquence 3 1 4 3 5 0 0 16 

%  19 6 25 19 31 0 0 100 

Mopti Komguel 
  

Fréquence 3 0 0 0 0 0 0 3 

%  100 0 0 0 0 0 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 0 0 1 0 0 0 1 

%  0 0 0 100 0 0 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 7 1 1 17 0 1 0 27 

%  26 4 4 63 0 4 0 100 

Sio 
  

Fréquence 16 0 4 5 0 4 2 31 

%  52 0 13 16 0 13 6 100 

Total 
 

Fréquence 29 2 9 26 5 5 2 78 

% 37 3 12 33 6 6 3 100 

 
L’analyse montre que l’application des pesticides aux champs est surtout effectuée par les 
chefs de famille (pères) et les employés. 
Ce qui « minimise » un peu le risque d’exposition des femmes et de des enfants. 

 
Tableau 19 : Combien de fois utilisez vous le même pesticide pendant une année donnée 
par commune 

 Communes 
  
  

Combien de fois utilisez 
vous le même pesticide 
pendant une année 
donnée 
  Total 

  1 fois 2 fois 3 fois 

Mopti 
  

Fréquence 7 1 1 9 

%  78 11 11 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 17 1 4 22 

%  77 5 18 100 

Sio 
  

Fréquence 24 7 0 31 

% 77 23 0 100 

 Total 
  

Fréquence 50 9 5 64 

%  78 14 8 100 

 
Il ressort que dans la majorité des communes enquêtées la fréquence d’utilisation du 
même pesticide au cours d’une année est de 1 fois. 
Ceci constitue un atout dans la mesure où l’utilisation abusive des pesticides est 
susceptible de détruire l’écosystème dans son ensemble. 
Des actions doivent  être initiées pour maintenir cette tendance. 
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Tableau 20: Le pesticide utilisé résoud t-il votre problème selon le niveau d’éducation 
 

 Communes 

  
Le pesticide utilisé résoud t-il 
votre problème? 
  Total 

  Oui Non   

Aucun 
  

Fréquence 60 1 61 

%  98 2 100 

Primaire 
  

Fréquence 16 0 16 

% 100 0 100 

Secondaire 
  

Fréquence 3 0 3 

% 100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 79 1 80 

%  99 1 100 

 
De l’analyse, il ressort que tous les niveaux d’éducation pensent que l’utilisation des 
pesticides résout  leurs problèmes. 
Ceci n’est pas toujours vérifié dans la mesure où on oublie très souvent d’internaliser les 
coûts liés aux dégâts que causent ces produits sur l’homme, les animaux et 
l’environnement. 
 
Tableau 21 : La quantité de pesticide utilisée dans votre ferme augmente t-elle d’année 
en année selon le niveau d’éducation 

 Niveau 
d’éducatio
n 

 
La quantité de pesticide utilisée dans votre ferme augmente t-

elle d'année en année? 
 

 Total 

 Augmente 
Diminu

e Varie 
Ne sait 

pas 
Pas de 

changement   

Aucun 

Fréquenc
e 9 25 22 2 1 59 

% 15 42 37 3 2 100 

Primaire 

Fréquenc
e 2 7 8 0 0 17 

% 12 41 47 0 0 100 

Secondaire 

Fréquenc
e 0 0 3 0 0 3 

% 0 0 100 0 0 100 

Total 

Fréquenc
e 11 32 33 2 1 79 

% 14 41 42 3 1 100 

 
Tous les niveaux d’éducation pensent que la quantité de pesticides utilisés dans leur 
ferme diminue ou varie selon les années. 
Néanmoins, une frange de personnes enquêtées (fréquence de 14%) pense que cette 
utilisation augmente. 
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Des actions de sensibilisation et de formation doivent être entreprises pour éviter cette 
augmentation susceptible de rendre stérile la terre nourricière par la destruction de la 
faune utile. 
 

 
Tableau 22: La quantité de pesticide utilisée dans votre ferme augmente t-elle d’année en 
année niveau commune 
 

 Communes 

 
La quantité de pesticide utilisée dans votre ferme 

augmente t-elle d'année en année? 
 
 

  
  

Total 
    Augmente Diminue Varie 

Ne sait 
pas 

Pas de 
changement 

Mopti 
  

Fréquence 4 6 9 2 0 21 

%  19 29 43 10 0 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 3 0 0 0 0 3 

%  100 0 0 0 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 1 4 22 0 0 27 

% 4 15 81 0 0 100 

Sio 
  

Fréquence 2 23 4 1 1 31 

%  6 74 13 3 3 100 

 Total 
  

Fréquence 11 33 35 3 1 83 

%  13 40 42 4 1 100 
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Tableau 23 : Pulvérisez/appliquez vous les pesticides vous-même niveau commune 
 

Communes  

Pulvérisez/appliquez vous 
les pesticides vous 

même? Total 

  Oui Non   

Mopti 
  

Fréquence 16 6 22 

%  73 27 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 1 1 

%  0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 9 18 27 

%  33 67 100 

Sio 
  

Fréquence 25 6 31 

%  81 19 100 

 Total 
  

Fréquence 53 31 84 

%  63 37 100 

 
 
De l’analyse, il ressort que la majorité des personnes enquêtées assure elle-même la 
pulvérisation des pesticides dans les champs. 
 
 
Tableau 24 : Que portez vous en pulvérisant selon le niveau d’éducation 
 

Niveau 
d’éducation  

  
Que portez vous en pulvérisant? 

 
 
 

  

Total 
    

Vêtement 
normal Bottes 

Pieds 
nus Gants 

Mouchoir sur 
la bouche Masque 

Aucun 
  

Fréquence 40 1 3 1 1 3 49 

% 82 2 6 2 2 6 100 

Primaire 
  

Fréquence 10 0 1 1 1 0 13 

%  77 0 8 8 8 0 100 

Secondaire 
  

Fréquence 0 0 0 0 1 0 1 

% 0 0 0 0 100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 50 1 4 2 3 3 63 

%  79 2 6 3 5 5 100 

 
L’analyse montre qu’il existe un besoin criard notamment en matière d’information, de 
sensibilisation et de formation quelque soit les niveaux d’éducation par rapport aux 
mesures de protection individuelles. Les pulvérisations ne sont pas effectuées dans les 
règles de l’art et sur 63 personnes interrogées, 50 n’utilise que des vêtements normaux 
pour mener cette activité ; ce qui constitue un risque potentiel d’exposition pour ces 
personnes. 
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Tableau 25: Que portez vous en pulvérisant niveau commune 
 
 

 Communes 
  
  

Que portez vous en pulvérisant? 
 
 
 
 
 

Total 
  

Vêtements 
normaux Bottes 

Pieds 
nus Gants 

Mouchoir 
sur la 
bouche Masque 

Mopti 
  

Fréquence 18 1 0 0 0 1 20 

%  90 5 0 0 0 5 100 

Mopti Komguel 
  

Fréquence 3 0 0 0 0 0 3 

% 100 0 0 0 0 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 0 0 0 0 1 1 

%  0 0 0 0 0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 1 0 4 2 2 1 10 

%  10 0 40 20 20 10 100 

Sio 
  

Fréquence 30 0 0 0 1 0 31 

%  97 0 0 0 3 0 100 

 Total 
  

Fréquence 52 1 4 2 3 3 65 

%  80 2 6 3 5 5 100 

 
 
Tableau 26 : Connaissance des doses de pesticide utilisé selon le niveau d’éducation 
 
 

 Niveau 
d’éducation 

 
Connaissez vous les doses 

de chaque pesticide que 
vous utilisez? 

 Total 
    Oui Non 

Aucun 
  

Fréquence 39 12 51 

%  76 24 100 

Primaire 
  

Fréquence 16 0 16 

%  100 0 100 

Secondaire 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 58 12 70 

%  83 17 100 

 
 
L’analyse montre une étroite corrélation entre le niveau d’éducation et le respect des 
doses de pesticides. 
En effet, les niveaux « primaire » et « secondaire » connaissent mieux les doses à 
respecter pour l’utilisation des pesticides.  
 
 



 

 34 

34 

Tableau 27 : Connaissance des doses de pesticide utilisé niveau commune 
 
 

 Communes 

 
Connaissez-vous les doses de 

chaque pesticide que vous 
utilisez? 

 Total 
    Oui Non 

Mopti 
  

Fréquence 14 2 16 

%  88 13 100 

Mopti 
Komoguel 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 1 

%  100 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 17 7 24 

%  71 29 100 

Sio 
  

Fréquence 26 3 29 

%  90 10 100 

 Total 
  

Fréquence 61 12 73 

%  84 16 100 

 
 
La commune de Socoura du fait de l’existence de beaucoup d’agriculteurs notamment du 
riz de la zone de l’Office Riz Mopti et aussi compte tenu du niveau d’alphabétisation de la 
population est effectivement un endroit idéal pour des 
animations/sensibilisation/communication afin d’amener les populations à prendre des 
précautions lors de l’utilisation des pesticides. 
Il faut noter aussi que  la commune de Sio est dans la même situation que Socoura. D’où 
l’impérieuse nécessité de considérer ces deux communes comme étant logées dans la 
même enseigne. 
La sensibilisation doit se poursuivre tous azimut dans ces deux communes.
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Tableau 28: lieu de stockage des pesticides selon le niveau d’éducation 
 

 Lieu de stockage des pesticides 

 
Niveau d'éducation 

 
 Total 

    Aucun Primaire Secondaire 

Dans la cuisine 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

Dans la maison 
  

Fréquence 19 7 1 27 

%  70 26 4 100 

Ailleurs 
  

Fréquence 7 1 0 8 

%  87,5 12,5 0 100 

Saupoudre le produit 
  

Fréquence 1 0 0 1 

% 100 0 0 100 

On ne les stocke pas 
  

Fréquence 2 0 0 2 

%  100 0 0 100 

Dans le magasin familiale 
  

Fréquence 1 2 1 4 

% 25 50 25 100 

Au champ ou dans le magasin 
  

Fréquence 5 1 1 7 

%  71 14 14 100 

Dans les toilettes 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

Dehors 
  

Fréquence 2 0 0 2 

%  100 0 0 100 

Dans les plastiques 
  

Fréquence 0 1 0 1 

%  0 100 0 100 

Hors portée des enfants et des 
femmes 
  

Fréquence 4 3 0 7 

%  57 43 0 100 

Dans un magasin 
  

Fréquence 12 0 0 12 

%  100 0 0 100 

Sous le lit dans un plastique 
  

Fréquence 3 1 0 4 

%  75 25 0 100 

Dans un sac et conserver au grenier 
  

Fréquence 1 0 0 1 

%  100 0 0 100 

 Total 
  

Fréquence 59 16 3 78 

%  76 21 4 100 

 
Les personnes qui n’ont « aucun niveau », stockent surtout les pesticides dans les 
toilettes, dans la cuisine ou le cas échéant dans un magasin. 
Celles ayant un niveau primaire ou secondaire font généralement leur stockage ailleurs, 
dans des plastiques, au champ ou dans un magasin familial. 
Ces résultats montrent peut-être qu’il existe une influence du niveau d’éducation sur le 
mode de stockage. 
 
Lors de nos différents entretiens, il est ressorti que certains gardent les pesticides ou les 
emballages vides dans le même magasin que les céréales (mil, riz et autres produits 
destinés à la consommation). Cependant cette situation est plus visible chez les 
personnes sans niveau d’éducation que les autres  
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Tableau 29 : lieu de stockage des pesticides niveau communal 
 
 

 Lieu de stockage des 
pesticides 

 
Commune de l'enquête 

 
 
 
 

Total 
   Mopti 

Mopti 
Komguel 

Komoguel 
II Socoura Sio 

Dans la cuisine 
  

Fréquence 1 0 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 0 100 

Dans la maison 
  

Fréquence 8 2 1 13 3 27 

%  30 7 4 48 11 100 

Ailleurs 
  

Fréquence 7 0 0 2 0 9 

%  78 0 0 22 0 100 

Saupoudre le produit 
  

Fréquence 1 0 0 0 0 1 

%  100 0 0 0 0 100 

On ne les stocke pas 
  

Fréquence 2 0 0 1 0 3 

%  67 0 0 33 0 100 

Dans le magasin familiale 
  

Fréquence 1 0 0 3 0 4 

%  25 0 0 75 0 100 

Au champ ou dans le magasin 
  

Fréquence 1 1 0 6 0 8 

%  13 13 0 75 0 100 

Dans les toilettes 
  

Fréquence 1 0 0 0 0 1 

% 100 0 0 0 0 100 

Dehors 
  

Fréquence 0 0 0 1 1 2 

%  0 0 0 50 50 100 

Dans les plastiques 
  

Fréquence 0 0 0 1 0 1 

%  0 0 0 100 0 100 

Hors portée des enfants et des 
femmes 
  

Fréquence 0 0 0 0 7 7 

%  0 0 0 0 100 100 

Dans un magasin 
  

Fréquence 0 0 0 0 12 12 

%  0 0 0 0 100 100 

Sous le lit dans un plastique 
  

Fréquence 0 0 0 0 4 4 

%  0 0 0 0 100 100 

Dans un sac et conserver au 
grenier 
  

Fréquence 0 0 0 0 1 1 

%  0 0 0 0 100 100 

           Total 
  

Fréquence 22 3 1 27 28 81 

% 27 4 1 33 35 100 
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Tableau 30 : Etes vous conscients du fait que certains pesticides peuvent être obsolètes 
maintenant et leur utilisation n'est plus convenable niveau commune 

 
 

 Communes 

 
Etes vous conscients du fait que 
certains pesticides peuvent être 

obsolètes maintenant et leur 
utilisation n'est plus convenable? 

 Total 
    Oui Non 

Mopti 
  

Fréquence 18 2 20 

%  90 10 100 

Mopti 
Komoguel 
  

Fréquence 2 1 3 

% 67 33 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 1 0 1 

% 100 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 27 0 27 

%  100 0 100 

Sio 
  

Fréquence 14 15 29 

%  48 52 100 

 Total 
  

Fréquence 62 18 80 

%  78 23 100 

 
 
La majorité des personnes interrogées sont conscients des risques d’utilisation des 
pesticides périmés. 
 
Tableau 31 : Etes vous conscients du fait que certains pesticides peuvent être obsolètes 
maintenant et leur utilisation n'est plus convenable selon le niveau d’éducation 
 

 Niveau 
d’éducation 

 
Etes vous conscients du fait que 
certains pesticides peuvent être 

obsolètes maintenant et leur 
utilisation n'est plus convenable? 

 Total 
    Oui Non 

Aucun 
  

Fréquence 41 15 56 

%  73 27 100 

Primaire 
  

Fréquence 14 3 17 

%  82 18 100 

Secondaire 
  

Fréquence 3 0 3 

%  100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 58 18 76 

% 76 24 100 
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Tableau 32 : Suivi des instructions sur les étiquettes pour mélanger et préparer les 
pesticides selon le niveau d’éducation 
 

 Niveau 
d’éducation 

 
Suivez vous les instructions sur les 

étiquettes pour mélanger et 
préparer les pesticides pour 

utilisation? 
 Total 

  Oui Non   

Aucun 
  

Fréquence 27 23 50 

%  54 46 100 

Primaire 
  

Fréquence 10 2 12 

%  83 17 100 

Secondaire 
  

Fréquence 2 0 2 

%  100 0 100 

 Total 
  

Fréquence 39 25 64 

%  61 39 100 

 
 
Tous les niveaux suivent plus ou moins les instructions sur les étiquettes pour préparer et 
mélanger les pesticides. 
La fréquence est de 61% pour le suivi des instructions contre 39% pour le non suivi. 
 
En effet, l’information, l’éducation sont des aspects importants à considérer. Même les 
personnes ayant un assez bon niveau n’ont pas malheureusement toutes les données 
pour faire face aux dangers liés aux pesticides. C’est pourquoi, les émissions 
radiophoniques contribueront à beaucoup appuyer notre programme. 
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Tableau 33: Suivi des instructions sur les étiquettes pour mélanger et préparer les 
pesticides niveau communal 
 

Communes 

 
Suivez vous les instructions sur 
les étiquettes pour mélanger et 

préparer les pesticides pour 
utilisation? 

 Total 

    Oui Non   

Mopti Fréquence 8 6 14 

  %  57 43 100 

Mopti 
Komoguel Fréquence 1 2 3 

  %  33 67 100 

Komoguel II Fréquence 0 1 1 

  %  0 100 100 

Socoura Fréquence 12 7 19 

  %  63 37 100 

Sio Fréquence 18 10 28 

  %  64 36 100 

  Fréquence 39 26 65 

  %  60 40 100 

 
Tableau 34 : Si non comment vous vous décidez les doses correctes de pesticides 
 

 Niveau 
d’éducatio
n 

 
Si vous ne suivez pas les instructions sur l'étiquette ou s'il n'y 
pas d'instructions comment vous décidez la dose correcte à 

utiliser? 
 
 
 
 

Total 
    

Conseil 
d'un 
fournisseu
r 

Conseil 
d'un agent 
d'agricultur
e 

Expérienc
e 

Autres 
fermiers Autres 

Aucun 
  

Fréquenc
e 19 12 5 13 1 50 

%  38 24 10 26 2 100 

Primaire 
  

Fréquenc
e 7 5 1 2 1 16 

%  44 31 6 13 6 100 

Secondaire 
  

Fréquenc
e 3 0 0 0 0 3 

%  100 0 0 0 0 100 

 Total 
  

Fréquenc
e 29 17 6 15 2 69 

% 42 25 9 22 3 100 
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Pour le respect de la dose à appliquer, la majorité de ceux qui ne suivent pas les 
instructions prennent conseil auprès d’un fournisseur, d’un agent d’agriculture ou d’autres 
fermiers. 
 
Effectivement, pour les produits homologués, ce sont plutôt les agents des services 
d’agriculture qui donnent les conseils pratiques à suivre. Car, les autres fournisseurs 
commerçants ne connaissent pas aussi les produits qu’ils vendent. Ils font leur marketing 
pour mieux vendre sans se soucier des effets éventuels. 
 

Tableau 35 : Si vous ne suivez pas les instructions sur l'étiquette ou s'il n'y pas 

d'instructions comment vous décidez la dose correcte à utiliser? 

 
 

 Communes 

  

Si vous ne suivez pas les instructions sur l'étiquette ou 
s'il n'y pas d'instructions comment vous décidez la dose 

correcte à utiliser? 
 
 
 
 Total 

  

Conseil 
d'un 
fournisseur 

Conseil d'un 
agent 
d'agriculture Expérience 

Autres 
fermiers Autres   

Mopti 
  

Fréquence 1 1 4 4 3 13 

%  8 8 31 31 23 100 

Mopti Komguel 
  

Fréquence 0 0 1 2 0 3 

 % 0 0 33 67 0 100 

Komoguel II Fréquence 0 0 0 1 0 1 

  %  0 0 0 100 0 100 

Socoura Fréquence 23 2 1 0 0 26 

  %  88 8 4 0 0 100 

Sio Fréquence 6 14 0 8 0 28 

  %  21 50 0 29 0 100 

 Total 
  

Fréquence 30 17 6 15 3 71 

%  42 24 8 21 4 100 
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Tableau 36: Avez-vous entendu parler d’un empoisonnement par pesticide dans la 
communauté durant les 12 derniers mois? 
 

 Communes 

  
  Total 

  Oui Non   

Mopti 
  

Fréquence 0 14 14 

%  0 100 100 

Mopti 
Komoguel 
  

Fréquence 0 3 3 

%  0 100 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 1 1 

%  0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 6 18 24 

%  25 75 100 

Sio 
  

Fréquence 5 24 29 

%  17 83 100 

  
  

Fréquence 11 60 71 

%  15 85 100 

 
 
L’analyse montre qu’au niveau de toutes les communes enquêtées, il n’y a pas eu 
quelques  cas d’empoisonnement par les pesticides durant les 12 derniers mois ayant 
précédés l’étude. Ces résultats peuvent aussi s’expliquer par un manque de 
communication ou d’information. 

 
Tableau 37: Y a t-il un canal de rapportage des incidents de pesticide qui se produisent? 
 

 Communes 

  

Total 
    Oui Non 

Ne sait 
pas 

Mopti 
  

Fréquence 0 1 13 14 

% 0 7 93 100 

Mopti 
Komoguel 
  

Fréquence 0 0 3 3 

%  0 0 100 100 

Komoguel II 
  

Fréquence 0 0 1 1 

%  0 0 100 100 

Socoura 
  

Fréquence 28 0 0 28 

%  100 0 0 100 

Sio 
  

Fréquence 5 9 9 23 

%  22 39 39 100 

  
  

Fréquence 33 10 26 69 

% 48 14 38 100 

 
L’analyse montre qu’il existe un canal de rapportage des incidents liés aux pesticides. 
Cependant, le mécanisme de rapportage n’apparaît pas ; ce qui constitue un biais pour 
l’amélioration de la méthode utilisée. 

 
Le canal de rapportage existe mais n’est pas connu de tous. En effet, dans chacune des 
communes de ce projet, il y a un centre de santé et des comités villageois pour rendre 
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compte de certaines situations. Mais, le canal ne fonctionne pas à hauteur de souhait. Il 
s’agit pour les populations d’informer dans les meilleurs délais les autorités sanitaires pour 
une prise en charge rapide des cas. 
 
En dehors de l’OPV et de la DRACPN, toutes les structures que nous avons invitées à 
l’atelier n’avaient jamais entendu parler de la Convention de Rotterdam ou de la DNAPIC. 
Ils étaient tous à leur première nouvelle. Et c’est la raison pour laquelle le système 
fonctionne mal ou pas du tout. Il devient donc impérieux de donner l’information à tous les 
niveaux afin que des actions urgentes soient entreprises pour limiter les effets des 
pesticides. 
 
Déjà, ODI-Sahel est heureuse de compter parmi les partenaires privilégiés des services 
intervenant dans les questions de pesticides (OPV, DRACPN) et c’est pourquoi, nous 
sommes la seule ONG de la région de Mopti à être invitée à prendre part à un atelier 
national sur les pesticides qui se tiendra du 02 au 05 avril prochain à Ségou (quatrième 
région administrative du Mali). 
 
 
Tableau 38: Les deux dernières années (dans votre zone) avez vous remarquer un 
changement dans les mauvaises herbes ou espèces de plantes invasives? 

 Communes 

  

Total 
    Augmentées Diminuées 

Pas de 
changement 

Ne sait 
pas 

Mopti 
  

Fréquence 5 2 1 0 8 

%  62,5 25 13 0 100 

Mopti Komoguel 
  

Fréquence 0 1 0 0 1 

%  0 100 0 0 100 

Socoura 
  

Fréquence 1 7 10 2 20 

%  5 35 50 10 100 

Sio 
  

Fréquence 1 29 0 1 31 

%  3 94 0 3 100 

  
 Total 

Fréquence 7 39 11 3 60 

% 12 65 18 5 100 

 
L’analyse montre que des changements ont été observés notamment par rapport à la 
diminution des mauvaises herbes ou d’espèces de plantes invasives. Ceci pourrait être lié 
à l’utilisation abusive des pesticides chimiques. 
 

 
 


